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ÉTUDE DE CAS

L’AFFAIRE MONSANTO CONTRE SCHMEISER

Introduction

Le débat sur le brevetage des organismes vivants agite depuis quelques années notre société. L’appropriation d’organismes vivants par des firmes privées pose de nombreuses questions environnementales, économiques et éthiques. Le débat est complexe. Loin de s’orienter vers un consensus, les positions sont aussi diverses que les acteurs sont nombreux. C’est en agriculture que les brevets sur le vivant risquent d’avoir l’impact le plus considérable.

En effet, les cultures transgéniques sont de plus en plus répandues. Dans le monde la moitié du soja cultivé est transgénique. Au Canada, 80 % des producteurs de canola utilisent des variétés modifiées résistantes aux herbicides. Monsanto propose depuis une dizaine d’années des semences améliorées génétiquement, dont les semences de canola « Roundup Ready » (canola RR), résistantes à l’herbicide « Roundup ». Les agriculteurs achetant de telles semences protégées par des brevets s’engagent auprès de leur fournisseur à ne pas vendre, replanter ou échanger leurs semences, ce que les agriculteurs font depuis des milliers d’années pour améliorer pas à pas, par des techniques de croisement, leurs semences. L’agriculteur canadien Percy Schmeiser en procès contre l’entreprise Monsanto symbolise la lutte des petits agriculteurs face aux géants de l’agrofourniture. Percy Schmeiser fut accusé par l’entreprise de posséder des semences de canola RR sans en avoir acquitté les droits. L’agriculteur canadien s’est défendu en arguant que les plants transgéniques de son champ provenaient de contaminations de champs voisins et accuse Monsanto de ne pas maîtriser sa technologie.

Dans cette étude, nous nous proposons d’étudier les enjeux éthiques entourant le cas Monsanto contre Schmeiser à l’aide d’une grille d’analyse éthique
. Cette grille comporte trois grandes parties : l’analyse de la situation (1), l’orientation des délibérations (2) et les pistes d’action (3). Dans un premier temps,  nous analyserons la situation de manière sommaire, en évoquant différentes dimensions : économique, technologique, légale et juridique (cf. section 1.1. analyse descriptive, p.2). Puis, nous repèrerons quelques forces en présence et l’enjeu moral qui s’y joue (cf. section 1.2. analyse dynamique, p.8). Par la suite, nous présenterons de manière synthétique les grands arguments qu’on retrouve autour du brevetage du vivant (cf. section 2. orientation des délibérations, p. 11). Enfin, nous présenterons les recommandations qui nous semblent les plus pertinentes en fonction de la solution que nous avons retenu dans le cas Monsanto contre Schmeiser (cf. section 3. pistes d’action, p. 18). 

1.
Analyse de la situation
1.1.
Analyse descriptive

A)
Dimension économique : les enjeux financiers entourant le canola RR

Les enjeux financiers des semences transgéniques brevetées sont de taille. Actuellement, un petit groupe de multinationales (Monsanto, Bayer, Syngema, Pionneer) contrôle la quasi-totalité du marché mondial. Elles produisent la totalité des plantes transgéniques et le quart des semences non transgéniques. Elles contrôlent également près de 70 % du marché des pesticides. 

La firme américaine Monsanto (CA de 5.5 milliards
), deuxième semencier mondial après Pionneer, deuxième phytosemencier après Syngenta, est le numéro un en herbicides avec le « Roundup », herbicide le plus vendu au monde. Monsanto a développé des semences transgéniques de canola, soja, maïs « Roundup Ready » rendues insensibles à ce produit grâce aux manipulations génétiques. Un agriculteur qui achète la plante transgénique se voit alors obligé d'acheter l'herbicide. 

Monsanto consacre à la recherche prés d’un milliard de dollars. Le « Roundup » et les autres herbicides au glyphosate représentent au moins un sixième des ventes annuelles de Monsanto et la moitié de son résultat net. Le brevet sur la molécule à l’origine du « Roundup » qui protégeait la firme des produits génériques a pris fin en 2000. De plus, le groupe a enregistré des pertes de 165 millions de dollars au troisième trimestre 2002
 dans un secteur lui même en perte de vitesse. Les difficultés économiques en Amérique du Sud, dont l'Argentine qui est un gros consommateur de produits transgéniques, la sécheresse en Amérique du nord expliquent en partie les pertes de l’entreprise. Les perspectives à long terme ne sont pourtant pas plus reluisantes, le moratoire européen contre les semences transgéniques ayant freiné le développement de ses produits.    

Dans ce contexte économique défavorable, la firme développe son activité de production de semences transgéniques et s’assure de protéger les brevets de ses produits, sources de ses bénéfices.

B)
Dimension technologique : les semences de canola RR

Les plantes de canola « Roundup Ready » sont résistantes au principe actif de l’herbicide « Roundup », le glyphosate.

Le glyphosate agit en inhibant une enzyme impliquée dans la synthèse d'acides aminés aromatiques indispensables à la plante pour fabriquer ses acides aminés. On introduit dans la plante un gène bactérien codant cette même enzyme, mais légèrement différente; elle reste capable de fabriquer les acides aminés tout en résistant aux effets du glyphosate.  Les mauvaises herbes et les autres plantes sont donc tuées par l'herbicide, alors que la plante génétiquement modifiée prospère sans concurrence. 

Les barrières naturelles limitent les possibilités d'échange des gènes entre espèces et a fortiori entre règnes différents. Les progrès du génie génétique permettent de dépasser ces contraintes. Dans le cas présent, un gène de bactérie, organisme unicellulaire procaryote
 est introduit dans un organisme pluricellulaire eucaryote
, ce qui ne peut arriver en dehors de laboratoires de recherche et de manipulations humaines.

C)
Dimension légale : les lois et traités en vigueur

Les inventeurs d’un produit ou d’un procédé nouveau tentent souvent d’obtenir des droits de propriété intellectuelle. Il existe différents mécanismes de protection de la propriété intellectuelle qu’il est important de ne pas confondre (brevets, droits d’auteur, dessins industriels, marques de commerce, topographies de circuits intégrés). Il existe aussi le secret industriel, dans le cadre des entreprises. Le brevet est le mode de protection de la propriété intellectuelle le plus utilisé en biotechnologie
.

Sur le plan national, les brevets sont régis par la Loi sur les brevets (L.R. 1985, ch. P-4)

 et par le Règlement sur les brevets (28 août 1996) 
.

Selon Industrie Canada, le brevet possède deux caractéristiques : il est un document qui protège les droits de l’inventeur et il fournit des renseignements techniques utiles au public
. Il se distingue en ce sens du secret industriel, qui ne fait pas profiter le public des connaissances techniques de l’invention.

Pour obtenir un brevet, l’invention doit pouvoir remplir trois conditions : elle doit être nouvelle (i.e. la première au monde); elle doit être utile (i.e. fonctionnelle et exploitable) et elle doit être un apport inventif (i.e. elle ne doit pas aller de soi pour les personnes en cause). Le Guide des brevets signale que l’invention en question peut être un produit, une composition de matière, un appareil, un procédé ou l’amélioration de l’un de ces éléments
.

Dans le cas qui nous occupe, Monsanto est propriétaire d'une licence à l'égard du brevet canadien no 1 313 830, sur une composition de matière appelée « glyphosate resistant plants ». Le brevet a été délivré le 23 février 1993 et il expirera le 23 février 2010
.

Sur le plan international, l’Accord aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) de l’Organisation Mondiale du Commerce a pour mission de soumettre les droits de propriété à des règles internationales. L’article 27 de l’ADPIC traite plus spécifiquement des exemptions possibles du brevetage industriel
. L’Accord de libre-échange nord-américain donne aussi une certaine latitude pour l’application de ces droits
.

Le Canada a entre autres, adhéré à la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique en décembre 1992. Cette convention a pour objet la conservation de la diversité biologique

D)
Dimension juridique : l’affaire Monsanto contre Schmeiser

i. 
Genèse de l'affaire Monsanto contre Schmeiser

Percy Schmeiser est un agriculteur canadien âgé de 70 ans. Il cultive depuis plus de 50 ans du canola
 sur son exploitation de 636 hectares au Saskatchewan, près de Bruno. Durant toutes ces années, Schmeiser avait l’habitude de conserver chaque année certaines graines de sa récolte, et de sélectionner les semences afin de développer des variétés résistantes aux maladies et mieux adaptées aux conditions locales.

En juillet 1997, Schmeiser pulvérisa comme d'habitude du Round Up sur les mauvaises herbes et les plants de canola qui s'étaient répandus d'eux-mêmes sur le pourtour de ses champs. Il découvrit que beaucoup de plants de canola poussant le long de la route principale, autour des pylônes d'électricité ainsi que dans les fossés le long de cette route avaient survécu au traitement et ces derniers se montrèrent aussi résistants à une seconde pulvérisation deux semaines plus tard. A la fin de la saison, Schmeiser moissonna sa récolte, fit nettoyer ses semences par une entreprise des environs et, comme d'habitude, en conserva une partie pour la saison de l’année 1998.

En 1998, Monsanto informa Schmeiser que la firme avait la preuve que du canola RR avait été découvert dans ses champs et engagea des poursuites judiciaires contre lui. La firme déclara qu'il s'était délibérément procuré du canola génétiquement modifié sous licence Monsanto, l'avait planté et récolté et avait conservé des semences de sa récolte de 1997 afin de les replanter.

ii.
Procès devant la Cour fédérale (première instance)

Devant la Cour fédérale, Monsanto retire ces accusions en s'en tenant à la présence non autorisée de canola RR sur les terres de Schmeiser. La firme déclare que son droit de brevet a été violé et réclame des dommages et intérêts couvrant le prix de la redevance, un pourcentage sur les bénéfices provenant de la récolte de 1998 et une amende dissuasive.

Devant la Cour, Schmeiser ne nie pas la possibilité que le canola RR ait pu se répandre de lui-même sur son exploitation. Il déclare qu'il n'avait jamais délibérément planté de semences génétiquement modifiées. D'après lui, même si Monsanto détient le brevet sur la construction du gène et possède le savoir-faire technologique, la firme n'a pas fait grande chose pour maîtriser le produit qu'elle a disséminé dans l'environnement. En conséquence de quoi, le travail de Schmeiser en tant que sélectionneur, sa variété de canola, son sol et ses bénéfices ont subi de sérieux dommages. 

Le cas Schmeiser est la première tentative de Monsanto de mettre en pratique ses droits de brevet et, devant la Cour, il apparut rapidement que le système juridique devait faire face à des questions nouvelles et complexes. La Loi sur les brevets a fourni le cadre de réglementation des droits pouvant être revendiqués par les détenteurs de brevets. Ce cadre peut concerner soit le cas où le gène breveté se trouve incorporé par hasard et selon des processus naturels autonomes dans des semences non ciblées, soit celui où il se retrouve implanté dans des terres destinées à produire du canola traditionnel.

Conformément à la Loi sur les brevets (L.R.C. (1985), ch. P-4), le juge W. Andrew MacKay a tranché, le 29 mars 2001, en faveur des droits de brevets de Monsanto. Le juge a estimé qu'en cultivant en 1998 du canola, qui, selon ce qu'il savait ou aurait dû savoir, était résistant au Roundup, Schmeiser a violé les droits exclusifs que détenait Monsanto. Le juge a donc condamné Schmeiser Enterprises Ltd. qui ont, d’après lui, contrefait le brevet, à verser à Monsanto des dommages-intérêts. Percy Schmeiser fit appel de la décision du juge.

iii.
Procès devant la Cour fédérale (section d’appel)

Les moyens d'appel qui ont été soumis par Schmeiser dans l'exposé des faits, se divisent en quatre catégories :

a. 
Le brevet est-il contrefait si M. Schmeiser n'a pas utilisé l'herbicide « Roundup » pour la récolte de 1998 ?

L'avocat de M. Schmeiser a affirmé qu'il ne peut pas être statué que M. Schmeiser a violé les droits que possédait Monsanto sur le brevet en cultivant du canola résistant au glyphosate à moins qu'il n'ait également tiré parti de la résistance au glyphosate en pulvérisant l'herbicide Roundup pour lutter contre les mauvaises herbes. Or, Schmeiser n’a pas utilisé d’herbicide Roundup.

L'article 42 de la Loi sur les brevets confère au breveté le droit d'empêcher les autres, pour la durée du brevet, de fabriquer, de construire, d'exploiter ou de vendre à d'autres, pour qu'ils l'exploitent, l'objet de l'invention. Un brevet est un échange. En contrepartie du monopole qui lui est octroyé, le breveté divulgue au public une connaissance que celui-ci ne possède pas. Il a été affirmé que la contrefaçon est tout acte qui « nuit à la pleine jouissance du monopole accordé ».

Après avoir analysé la situation, et écouté les arguments des uns et des autres, le juge de la Cour d’appel, K. Sharlow, conclut que le juge de première instance a correctement appliqué les principes à utiliser pour interpréter les revendications d'un brevet, et qu’il s’agit donc bel et bien d’un cas de contrefaçon du brevet de Monsanto.

b.
Les circonstances dans lesquelles le gène Monsanto s'est retrouvé dans la récolte de 1998 des Schmeiser entrent-elles en ligne de compte ?

Le juge de première instance n'a tiré aucune conclusion au sujet des circonstances dans lesquelles le canola résistant au glyphosate s'était retrouvé à cet endroit en 1997 parce que, à son avis, et en regard de la loi, cela importait peu. L’avocat de Schmeiser soutient que cela était une erreur de la part du juge de première instance, parce que la prise en compte de cet élément aurait pu ne pas conclure à la contrefaçon.

Le juge de première instance n'a pas conclu que Schmeiser avait initialement été en cause lorsqu'il s’agissait de cultiver ces plants de canola résistant au glyphosate en 1997, mais il a conclu, en se fondant sur de nombreux éléments de preuve, que Schmeiser savait ou aurait dû savoir que ces plants résistaient au glyphosate lorsqu'il avait conservé leurs graines en 1997 et qu'il les avait semées l'année suivante. Le juge de la Cour d’appel garde la même vision des faits.

L'avocat de Schmeiser a soutenu qu'en autorisant des agriculteurs à planter du canola « Roundup Ready » sans prendre de mesures pour limiter sa propagation par suite du déplacement du pollen et du déversement accidentel, Monsanto avait renoncé à tout droit exclusif qu'elle possédait.

Le juge de la Cour d’appel dit que Monsanto a pris une série de mesures en vue d'enrayer la propagation non désirée de canola contenant son gène breveté, et qu’il ne perd pas ainsi son droit de revendiquer l'exploitation exclusive de son invention.

c.
Le juge de première instance a-t-il mal interprété la preuve ou a-t-il tenu compte d'éléments de preuve non admissibles ?

L'avocat de M. Schmeiser soulève des critiques et conteste plusieurs points relatifs aux échantillons de canola examinés, aux tests réalisés. Il soulève entre autres, le fait que Monsanto s’est procuré d’un échantillon de canola qui appartenait à Schmeiser, par l’intermédiaire d’une tierce compagnie (la minoterie Humboldt) et sans le consentement de ce dernier. Et soutient donc de ce fait, que la preuve relative aux tests effectués à l'aide de ces échantillons aurait dû être exclue parce que les échantillons avaient été prélevés illégalement.

Sur tous les points soulevés par l’avocat de Monsanto, le juge de la Cour d’appel, a soutenu que le juge de première instance n'a pas commis d'erreur.

d.
Le juge de première instance a-t-il commis une erreur en accordant la réparation ?

Selon le paragraphe 55(1) de la Loi sur les brevets, quiconque contrefait un brevet est responsable du dommage que cette contrefaçon a fait subir au breveté.

Vu que M. Schmeiser n’a pas fait de profits par suite du fait que sa récolte de 1998 contenait du canola résistant au glyphosate, et qu’il n'a pas vendu sa récolte de 1998 à un autre agriculteur pour que celui-ci l'utilise comme semence de canola résistant au glyphosate, l’avocat de Schmeiser soutient que le juge de première instance aurait commis une erreur lors du calcul de la réparation, car en effet, le prix de vente de la récolte de 1998 des Schmeiser aurait été le même, et ce, même si cette récolte n'avait renfermé aucune graine résistant au glyphosate.

Seulement, le juge de première instance a rejeté cet argument, soutenant que ce sont les bénéfices provenant de la vente de la récolte contrefaite que Monsanto peut réclamer.

Le juge de la Cour d’appel, soutient encore une fois ici, que le juge de la cours de première instance avait tout à fait raison.

1.2. Analyse dynamique

A)
Moteurs

L’arrivée des premières plantes génétiquement modifiées sur le marché en 1996 a provoqué des réactions fortes et contradictoires de la part de tous ceux qui se sentent concernés par le sujet, consommateurs, médecins, scientifiques, écologistes, firmes semencières, religieux, ONG… 

Les semenciers: Le système de brevets a fortement influencé depuis 1996 la concentration des principales firmes d'agro biotechnologie. En 1999, elles sont une poignée à contrôler la totalité du marché des semences génétiquement modifiées. La diversification de leurs activités tend à accentuer l'intégration des filières et à accroître leur contrôle sur toute la chaîne alimentaire depuis les semences jusqu'au produit fini, posant le problème de la sécurité alimentaire au niveau mondial. Par leur poids économique, ces lobbies industriels sont très influents auprès des instances gouvernementales.

Les agriculteurs : Les agriculteurs dépendent en grande partie des subventions que leur accordent les États. S’ils revendiquent leur droit à cultiver la terre et à replanter leurs semences d’une année sur l’autre, leurs voix se font difficilement entendre.

Les organismes non gouvernementaux (ONG) : Les ONG ont donné du fil à retordre à Monsanto et aux autres producteurs de semences transgéniques. En Europe, Bruxelles avait autorisé l'importation et la culture de maïs et de soja transgéniques : les manifestations de Greenpeace et des Amis de la Terre ont abouti à un moratoire de fait. Greenpeace-Allemagne s'est servi d'Internet pour mobiliser 100 000 personnes, transformées en « détectives génétiques », traquant la présence d'OGM dans les produits vendus par les supermarchés. le Mouvement des sans-terre accompagné par José Bové, dirigeant de la Confédération paysanne, a même détruit un laboratoire de Monsanto. Pourtant, la principale victoire des ONG est non violente : en critiquant la technologie de semences stériles - dite « Terminator » - conçue par Monsanto pour obliger les fermiers à racheter chaque année ses produits, la fondation Rockefeller a obtenu l'engagement du groupe de ne pas l'utiliser. Les associations religieuses de tous bords s’entendent pour s’opposer fortement aux brevets des semences transgéniques. Les organismes vivants créés par Dieu ne peuvent devenir des produits de commerce (déclaration de l’église d’Ecosse
). Développement et paix
 a lancé en 2002 une grande campagne
 contre la brevetabilité des semences et a recueillit au Canada plus de 175 000 signatures. L’association religieuse s’oppose à l’appropriation des semences par des firmes privées, qui priverait les paysans de tous les pays, mais plus encore ceux du Sud, de la possibilité de replanter les semences d’une année sur l’autre. 

La communauté scientifique : Les compétences scientifiques et techniques sont largement aux mains des acteurs industriels et parmi les chercheurs des organismes publics, rares sont ceux qui ne travaillent pas en partenariat avec l’industrie. A terme, une telle situation pourrait limiter la crédibilité des procédures de contrôle, de nombreux experts risquant de se trouver dans des positions de juge et partie.
B)
Enjeu éthique : la propriété intellectuelle VS l’autonomie de l’agriculteur

L’enjeu éthique principal de l’affaire Monsanto c. Schmeiser nous semble constitué de deux revendications centrales : la  revendication de la propriété intellectuelle d’une entreprise, c’est-à-dire le droit de propriété de Monsanto sur le canola RR, et d’autre part, la défense de l’intégrité des biens d’un agriculteur, en l’occurrence Percy Schmeiser, afin de pouvoir disposer de ses semences, sans subir les conséquences de la dissémination accidentelle de produits étrangers dans sa production agricole (i.e. canola RR). 

C)

Stratégie : la reconnaissance / non reconnaissance du brevet de Monsanto

Du côté de Schmeiser, on met en cause la reconnaissance du brevet de Monsanto, non seulement pour les questions éthiques qu’il soulève, mais aussi en considérant qu’il ne fournit pas assez d’effort pour limiter la propagation du canola breveté.

Du côté de Monsanto, il est question de défendre cette propriété intellectuelle, en utilisant les voies légales, par mesure de protection de la recherche et du développement.

2.


Orientation des délibérations 

En introduction, nous disions vouloir procéder à une étude éthique du cas Monsanto contre Schmeiser à l’aide d’une grille d’analyse éthique.

Dans la première partie, nous avons décrit les principaux éléments constituant le cas. Puis, nous en sommes venus à identifier une dynamique éthique faite de moteurs et d’enjeux. Attardons-nous quelques instants sur les enjeux moraux identifiés dans ce cas.

Nous disions repérer un enjeu éthique principal : il s’agit de la revendication de la propriété intellectuelle chez Monsanto et de la défense de l’intégrité de ses biens chez Schmeiser, accompagné d’un plaidoyer en faveur de la non-responsabilité de l’agriculteur envers les disséminations accidentelles. Pour contrer la requête de Monsanto en contrefaçon, Schmeiser plaide son innocence : celui-ci n’a pas « contrefait » l’invention de Monsanto
. C’est ce qui amènera plusieurs groupes de pression à s’opposer à l’octroi de brevets sur le vivant.

Dans le cas Monsanto contre Schmeiser, nous nous poserons la question suivante : convient-il de s’opposer à l’octroi de brevets sur le vivant? Conviendrait-il plutôt de promouvoir le brevetage sur les formes de vie supérieure? D’une part, en quoi le brevetage est-il favorable à Monsanto, et de manière plus large, à l’industrie agro-alimentaire? D’autre part, en quoi le brevetage nuit-il à Percy Schmeiser, et par extension, aux agriculteurs du pays et à l’étranger?

Pour répondre à ces questions, nous procéderons à une étude critique des arguments communément utilisés dans le débat sur le brevetage d’organismes transgéniques. Nous nous aiderons de l’étude du Westminster Institute intitulée Les questions éthiques liées à l’octroi de brevets relatifs à des formes de vie supérieures
. Nous reprenons l’argumentation telle que résumée dans leur tableau-synthèse en annexe 1.

Dans cette seconde partie, nous répondrons à la question suivante : de manière générale, doit-on être favorable ou défavorable au brevetage du vivant? 

Tout au long de notre délibération, nous adopterons une approche conséquentialiste. En effet, nous montrerons en quoi les arguments déontologiques sont incapables de soutenir une position nuancée, qui tienne compte des divers éléments de la situation décrite. Puis, nous adopterons une position favorable au brevetage du vivant. Fidèle à notre approche, nous pensons qu’une réflexion sur le brevetage des formes de vie supérieures doit tout à la fois prendre en compte les bienfaits du brevetage du vivant et tenter d’en atténuer les conséquences négatives pour rendre son utilisation acceptable par la population. Ainsi, dans une troisième partie (PARTIE 3 : pistes d’action), nous verrons qu’il est possible de formuler des recommandations qui prennent en compte les objections formulées par les opposants au brevetage du vivant, afin de rendre notre position la plus adaptée possible, eu égard au cas Monsanto contre Schmeiser.

2.1.
Arguments déontologiques

a.
Le génie génétique

i.
Favorable :
l’obligation envers les connaissances scientifiques

Quelques mots sur l’obligation envers les connaissances scientifiques et la capacité technique. Pour plusieurs scientifiques, il paraît évident que l’on a un devoir moral envers le développement du progrès technoscientifique. Selon eux, il nous faut encourager le progrès technoscientifique sous toutes ses formes. En ce sens, le progrès technoscientifique apparaît comme intrinsèquement bon. Pourtant, il y aurait lieu de se demander : tout progrès scientifique est-il en lui-même moralement bon? Y a-t-il des limites au progrès scientifique? Dans le cas du génie génétique, doit-on encourager toute étude qui se donne pour but d’accroître les connaissances scientifiques? Que dire du clonage? Que dire de la thérapie génique? Doit-on encourager leur développement, au nom d’un devoir envers la science?

Dans son livre L’expérience bioéthique de la responsabilité, Bruno Cadoré émet de sérieuses réserves sur « le projet de production de la santé », tel que véhiculé par diverses instances du monde médical, dont l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS). On se rappelle la définition de la santé de l’OMS : « La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, et pas seulement l’absence de maladie ou d’infirmité »
. Commentant cette définition de l’OMS, Cadoré affirme : 

« On entrevoit, par cette définition, la facilité avec laquelle peut se construire une ‘culture médicalisée’, ou règnerait l’illusion de la toute-puissance d’une science biomédicale sûre d’elle-même, s’appuyant sur la conception d’une objectivité de la vérité scientifique telle qu’elle pourrait prétendre avoir le dernier mot sur le bien-être de l’homme »
.


À la lumière de ces observations, nous croyons que l’on ne peut soutenir le génie génétique, sur la seule base d’un argument déontologique en faveur du progrès technoscientifique. Selon les mots de Cadoré, ce serait se donner « l’illusion de la toute-puissance d’une science biomédicale sûre d’elle-même » qui ne se questionne pas sur la portée éthique de ses gestes. Un tel argument nous apparaît en lui-même défaillant, en ce sens ou l’on ne peut ériger en impératif moral le développement scientifique, sous peine de se laisser aller à « une conception de l’objectivité de la vérité scientifique » qui soit aliénante pour l’homme.

ii.
Défavorable :
« l’usurpation de la prérogative divine »

Dans son livre La nature assassinée, William McKibben apporte une des meilleures formulations de l’argument de « l’usurpation de la prérogative divine » : « Cette décision fondamentale, c’est simplement de créer de nouvelles formes de vie. Voilà ce qui change le monde : nous nous mettons à la place de Dieu. Nous ne serons plus désormais des êtres créés, mais nous allons devenir des créateurs ». L’auteur signale que le génie génétique est intrinsèquement mauvais, puisque l’homme va à l’encontre de son statut de créature en se mettant « à la place à Dieu » et va plus loin encore en décidant de « créer de nouvelles formes de vie ». La faiblesse de cet argument tient à son caractère religieux, qui ne suscite pas l’adhésion des agnostiques.

Dans les débats actuels, les tenants de cette position ne sont pas tous aussi extrêmes que McKibben. On reconnaît trois versions de l’argument de « l’usurpation de la prérogative divine ».

La première version s’appuie sur la notion d’intégrité de l’espèce. Rifkin cherche à faire reconnaître « le droit d’une espèce à exister en tant que créature séparée et identifiable ». Le fait de modifier le patrimoine génétique d’une forme de vie supérieure pourrait rendre difficile la distinction et l’identification des espèces végétales et animales. Dans le même sens, Stephen Jay Gould veut faire valoir « l’existence objective » des espèces dans la nature. 

La deuxième version de l’argument est celui de la CCASF qui soutient que « la vie a une valeur intrinsèque au-delà de celle que lui attribue (ou ne lui attribue pas) notre système économique ». La CCASF met de l’avant la valeur intrinsèque de la vie, au-delà des différents conditionnements économiques.

Bien qu’apparentée aux arguments évoqués, la dernière version de l’argument ne se trouve pas sous une forme déontologique, mais bien sous une forme conséquentialiste. Elle prétend que la capacité qu’ont les scientifiques à obtenir des informations génétiques et à les manipuler peut entraîner la perte du sentiment du mystère de la vie.

Que faut-il penser de tels arguments? Le Westminster Institute reconnaît que la première version de l’argument nous signale une donnée importante, à savoir que l’extinction ou la transformation d’une espèce est un événement qualitativement appréciable, dont il faut tenir compte. Cependant, il semble que les fondements scientifiques d’une telle approche soient contestables. La deuxième version signale le danger bien réel de réification de la vie, que nous aborderons plus loin. Enfin, la troisième version de l’argument serait elle aussi discutable. Selon les auteurs, la connaissance scientifique pourrait tout aussi bien favoriser la réduction ou l’accroissement du respect pour la vie.

Il semble bien que ce premier argument défavorable au génie génétique soit loin d’être concluant. D’une part, sa nature déontologique rend difficile son usage dans l’espace public. D’autre part, ses fondements scientifiques seraient discutables. C’est ce qui nous porte à penser que l’on ne devrait pas s’opposer au génie génétique, sur la seule base de tels arguments.

b.
L’octroi de brevets

i.
Favorable :
l’obligation d’équité pour les inventeurs & investisseurs

Cet argument se fonde sur le principe d’équité, selon lequel l’inventeur a droit au fruit de son travail intellectuel. Pour appuyer cette assertion, citons Leon Kass : « la justice exige que soient protégées les œuvres des personnes imaginatives et industrieuses contre les personnes sournoises et paresseuses qui voudraient les leur voler ». Les tenants de cette position reconnaissent la valeur intrinsèque de l’équité et de la justice
.

Certains contestent l’importance accordée à la propriété intellectuelle, en ce qui a trait au génie génétique. Dans le cas des êtres vivants, il ne s’agirait tout au plus que de prélèvements, de cultures et de purifications, plutôt que d’ « inventions » au sens strict. Cela reviendrait à se demander si l’on peut ranger les organismes génétiquement modifiés dans la catégorie des « inventions », selon la Loi sur les brevets 
.

Cette dernière objection nous semble des plus pertinentes. Il faudrait étudier la brevetabilité des formes de vie supérieures, en ce qui a trait à son statut de « composé de matière » et « d’invention », au regard de la Loi sur les brevets
. Sans aller aussi loin dans l’analyse, on peut tout de même admettre la légitimité du brevet sur le vivant, par souci d’équité pour les inventeurs et les investisseurs. Il reste à savoir si une telle reconnaissance profiterait vraiment aux personnes concernées, chose que nous traiterons un peu plus loin, en abordant l’argument dans sa forme conséquentialiste.

ii.
Défavorable :
le caractère inacceptable des droits de propriété sur la vie


L’idée est en elle-même fort simple : il est inacceptable de reconnaître des droits de propriété sur la vie. L’argument sous-jacent serait celui de la chosification, c’est-à-dire le fait de considérer comme équivalents la valeur intrinsèque de la vie et sa valeur commerciale.


Dans cet ordre d’idées, il conviendrait de se demander si le fait de reconnaître une valeur intrinsèque au vivant nous empêche de lui reconnaître une valeur commerciale. Convient-il d’établir une distinction aussi ferme? Si tel était le cas, plusieurs pratiques commerciales n’auraient plus leur raison d’être.


D’après le Westminster Institute, les tenants de cette position contestent le fait que le droit des brevets n’établisse pas de distinction entre les êtres vivants et inanimés. Affirmer le caractère inacceptable des droits de propriété sur le vie, c’est vouloir établir une distinction nette entre les être vivants et inanimés, dans le cadre du brevetage. D’après nous, il y a lieu de faire une telle distinction avec les adaptations nécessaires sur le plan légal, en rendant le brevetage du vivant acceptable eu égard à sa valeur intrinsèque.

2.2.

Arguments conséquentialistes

a.
Le génie génétique

i.
Favorable :
les gains dans les domaines médical et agricole

Bernardine Healy, ancienne directrice du U.S. National Institutes of Health, reconnaît toute l’importance du génie génétique pour la santé publique : « ‘La réussite de la recherche financée par l’état sur le génome humain est d’importance critique pour la santé de notre pays’ parce qu’elle permettra de ‘comprendre le fondement génétique de la santé, de la maladie et des fonctions biologiques’ et d’élaborer de nouvelles thérapies »
. Tout comme Healy, ils sont plusieurs à penser que le génie génétique apportera quantité de bienfaits dans les domaines médical et agricole.

Cependant, certains remettent en question la portée réelle de tels bienfaits. Bien que la génétique constitue une bonne chose, eu égard aux connaissances scientifiques, la « génétisation »  de la santé humaine pourrait avoir des conséquences quasi « destructrices » sur le plan social
. Le développement de la médecine moléculaire, tout comme les possibilités thérapeutiques basées sur la lignée germinale poseraient de graves questions éthiques quant à leur utilisation. Les bénéfices prévus par le développement du génie génétique laisseraient présager des coûts sociaux dont il faudrait tenir compte. 

Bien que les bénéfices des biotechnologies puissent être contestés, eu égard à des considérations éthiques et sociales, ils n’en demeurent pas moins réels et substantiels. Nous sommes d’avis qu’une réflexion sur le brevetage des formes de vie supérieures doit tout à la fois prendre en compte le fort potentiel du génie génétique et tenter d’en atténuer les conséquences négatives pour rendre son utilisation acceptable par la population. 

ii.
Défavorable :
les pertes dues à la notion de pente glissante

L’argument de la pente « glissante » ou de la pente « dangereuse » est souvent employé pour traiter des biotechnologies et des droits de propriété intellectuelle. Il désigne « une série d’étapes menant progressivement d’une position acceptable à une position inadmissible, ou il est difficile de situer exactement la transition décisive »
. Pour comprendre ce phénomène, il est utile d’opérer quelques distinctions.

D’après Krimsky, il faudrait distinguer l’argument « sous une forme déterministe ou sous une forme probabiliste ». Sous sa forme déterministe, l’argument stipule qu’une fois que l’on a accepté A, on doit inévitablement accepter B. À ce moment, il n’y a aucune place pour la liberté du sujet. Sous sa forme probabiliste, l’argument avancé stipule plutôt que lorsqu’on a accepté A, il est plus probable que l’on accepte B, mais pas nécessairement. Cela ne constitue pas « une détermination causale ». En ce sens, il reste une place pour la liberté du sujet. Cependant, l’argument veut signaler que l’on prend des risques sur le plan éthique. Pour éviter les erreurs, il faut avoir une juste idée des limites qui séparent le point A du point B, sans quoi des dérives sont possibles.

Ensuite, Van der Burg distingue les formes logique et empirique de l’argument. Sous sa forme logique, l’argument signifie que l’on acceptera B comme une conséquence logique de l’acceptation de A. Sous sa forme empirique, l’argument signifie plutôt que si l’on a accepté A, on risque d’accepter B tôt ou tard sous la pression de processus psychologiques et sociaux
.

Au-delà de ces distinctions, le politologue Richard Vernon propose un critère sûr pour évaluer les arguments fondés sur la notion de pente glissante. Vernon considère qu’ils doivent « renfermer un élément établissant un rapport causal authentique entre le sommet et le bas de la pente »
. Le Westminster Institute considère cet « élément de causalité » comme étant la « matière lubrifiante » qui rend la pente glissante et accélère la chute.

Vernon propose plusieurs types de « lubrifiants » : la force du précédent (1), les efforts antérieurs (2), les engagements en cause (3), les effets cumulatifs sur la culture politique (4).

Pour le dire brièvement, « la force du précédent » (1) serait « la création de précédents qui seront ultérieurement appliqués de manière à entraîner des conséquences non souhaitables ». Les auteurs du rapport apportent l’exemple d’une manifestation néo-nazie qui eut lieu à Shokie, dans l’Illinois. Si on l’avait interdit, l’interdit aurait constitué un « précédent » qui aurait pu poser problème. En effet, l’argument suggère que, même si l’on peut faire la distinction entre des manifestations condamnables et des manifestations inoffensives, on ne croie pas que la distinction sera claire pour tous les autres. Il s’agit en quelque sorte de rappeler « la faiblesse d’autrui »
. Comme il existe des « précédents » dans l’ordre juridique de la common law, de la même manière il existerait des « précédents » dans l’ordre moral et politique
.

La considération des « efforts antérieures » (2) constitue un autre « lubrifiant » capable d’exercer un rapport de causalité. Il s’agit de considérer certains « efforts antérieurs » comme des investissements auxquels on ne peut renoncer sans consentir à des pertes importantes sur les plans financier, politique ou émotionnel. Les auteurs évoquent les gouvernements engagés dans des guerres impopulaires et qui justifient les investissements militaires supplémentaires comme « la nécessité de rentabiliser au moins dans une certaine mesure les ressources financières ou politiques déjà engagées »
.

Une autre façon de recourir à un « lubrifiant » est de considérer « les engagements en cause » (3). Il s’agit d’actions ou de politiques qui font intervenir des acteurs nouveaux ou renforcent l’engagement de certains acteurs et augmentent leurs ressources.  À titre d’exemple, le développement du génie génétique concernant les plantes et les animaux n’aura-t-il pas pour effet de donner plus de ressources scientifiques et financières aux chercheurs, et cela n’aura-t-il pas pour conséquence le développement plus rapide des techniques génétiques relatives au corps humain, laissant place à des dérives éventuelles?

La dernière forme de « lubrifiant » est la prise en compte des « effets cumulatifs sur la culture politique » (4). Dans le domaine des biotechnologies, la considération de ce lubrifiant suscite les questions suivantes : si l’on considère les animaux comme des « usines de protéines », aurons-nous tendance à les considérer comme des « choses » dans d’autres contextes? Si nous pratiquons de manière habituelle le diagnostique prénatal suivi d’un avortement chez un petit nombre d’embryons atteints de défauts génétiques graves,  en viendrons-nous à étendre cette pratique pour un plus grand nombre d’embryons aux caractéristiques indésirables? Selon les auteurs, « le fait qu’il soit difficile de répondre à ces questions ne devrait pas nous amener à leur accorder moins d’attention »
.

L’argument de « la pente glissante » est à comprendre dans une perspective conséquentialiste. Sur le plan intellectuel, s’interroger sur la validité des « lubrifiants » rencontrés, c’est s’interroger sur la portée des conséquences négatives B que l’action A peut produire. C’est prendre la pleine mesure des effets B suscités par l’acceptation de l’action ou de la politique A. Sur le plan politique, le Westminster Institute invite à s’interroger sur la limitation des conséquences négatives B que l’action A pourrait produire. Il s’agit de contrer les effets des « lubrifiants », « en visant à prévenir ou à atténuer les conséquences négatives probables dans un contexte donné ». Dans le domaine du génie génétique, le raisonnement peut être le suivant : même si les effets B sont possibles, dans l’état de actuel des choses, peut-on affirmer que les effets B se produiront effectivement? Concrètement, nous sommes amenés à nous poser la question suivante : « qu’est-ce que les particuliers, les sociétés et les États peuvent utiliser comme absorbant sur la pente glissante ou comment peuvent-ils ériger des barrières solides sûres à certains endroits de la pente pour bien marquer les limites entres l’acceptable et l’inacceptable? »
. 

En conclusion, le Westminster Institue invite à ne pas confondre l’argument de la « pente glissante » avec celui fondé sur la prise en compte de « l’effet global des décisions ». Celui-ci « repose plutôt sur l’idée que des décisions qui peuvent se justifier si on les considère dans un contexte local ou restreint peuvent aussi se révéler indéfendables ou même irrationnelles lorsqu’on prend en considération les conséquences systémiques d’un grand nombre de décisions semblables »
. Par exemple, le brevetage de l’onco-souris de Harvard peut être souhaitable, lorsqu’on considère les coûts et les bénéfices, dans ce cas précis. S’il fallait procéder au même type d’analyse coûts-bénéfices, cas par cas, il est possible que l’effet global de ces décisions soit  loin d’être souhaitable
.

b.
L’octroi de brevets

i.
Favorable :
les gains liés à l’octroi de brevets pour stimuler les investissements en recherche et développement


L’argument selon lequel la protection par brevets offrirait un stimulant à la recherche et au développement se fonde sur des considérations économiques. Il s’agit de considérer le flux des investissements dans le domaine privé pour se convaincre de la facilité avec laquelle ils franchissent les frontières nationales. Dans ce contexte, « les États qui n’offrent qu’un régime faible ou restreint de protection par les brevets peuvent s’attendre à un manque à gagner sur les plans de l’emploi et du revenu national : les investisseurs chercheront tout simplement ailleurs »
. 


Selon les tenants de la brevetabilité du vivant :

« L’économie canadienne pourrait souffrir si le pays diverge de ses principaux partenaires commerciaux (Etats-Unis, pays de l’Union européenne et Japon) en ne permettant pas le brevetage des formes de vie supérieures… Cette différence pourrait donner l’impression que le Canada n’est pas ouvert à la biotechnologie, ce qui ralentirait les investissements étrangers dans l’industrie canadienne de la biotechnologie » 
. 

Dans le même sens, H. S. Duncan a signalé l’importance d’un régime de brevets fort et prévisible dans le secteur canadien de la biotechnologie
.


D’après le Westminster Institue, l’importance que l’on accorde à ces thèses dépendrait de deux facteurs.

D’abord, le développement des biotechnologies doit constituer un réel avantage pour la société, et non seulement pour un petit groupe de chercheurs et d’investisseurs, sans quoi cet argument est sans poids. Dans le contexte actuel, il y a tout lieu de croire que les biotechnologies constituent un véritable avantage pour la société, en ce qu’elle favorise le développement économique du pays. Le CCCB signale que le Canada est en voie de devenir un pilier de la croissance des biotechnologies dans le monde. Selon Satistiques Canada, en 1999, le secteur canadien de la biotechnologie a produit des recettes de près de 2 milliards de dollars, dont 718 millions en exportations, en passe de doubler ses revenus pour 2002. Le CCCB signale aussi que « le Canada compte plus d’entreprises de biotechnologie par habitant que tout autre pays du monde »
. Voilà autant d’éléments qui rendent acceptables la reconnaissance du brevetage des vivants, eu égard aux conséquences positives que l’on peut espérer dans le domaine économique.

Ensuite, le Westminster Institute soutient qu’  « il doit exister un lien causal incontestable entre la protection par brevets et la viabilité économique du secteur de la biotechnologie »
. De fait, il resterait à vérifier le lien de causalité qui existe entre la protection par brevets et la viabilité économique du secteur canadien de la biotechnologique. Si l’on s’en tient aux tendances générales du marché, le fait d’émettre un brevet fait profiter la société des connaissances développées par « l’invention » et accorde à la recherche dans ce domaine un meilleur support financier que ne le ferait le secret industriel. 

Bien que des doutes puissent subsister quant aux réels avantages sociaux découlant du brevetage du vivant, nous conservons toutefois une présomption favorable à l’égard du brevet comme forme de protection adaptée au secteur de la biotechnologie.

ii.  Défavorable : les pertes pour les exploitations agricoles et pour la concurrence, les risque de chosification de la vie et les dangers pour l’environnement

De manière générale, l’octroi des brevets pose la question de la répartition des ressources. Plus spécifiquement, l’octroi des brevets risquerait de favoriser la concentration du pouvoir économique, il aurait des effets négatifs sur les exploitations agricoles et comporterait des dangers pour l’environnement. Nous retrouvons ici les préoccupations des défenseurs de la cause de Peircy Schmeiser.


Plusieurs considèrent que les agriculteurs sont menacés par la concentration du pouvoir économique (1), concentration que favoriserait l’octroi de brevets sur le vivant à des multinationales telles que Monsanto. Une telle concentration éliminerait la concurrence et détériorerait le tissu social, en favorisant de surcroît « la chosification » de la vie (2) et les dommages pour l’environnement (3). Voyons en quoi ces arguments sauront nous éclairer.


1-
Les exploitations agricoles

Plusieurs croient que l’octroi de brevets favoriserait la concentration du pouvoir économique sur le plan national, portant préjudice aux petites entreprises agricoles du pays. Depuis quelques années, l’application de la propriété intellectuelle aux variétés végétales aurait incité des entreprises de produits chimiques à acquérir un nombre important de semences. Ces entreprises ont acheté les entreprises de semences en partie pour que la recherche et le développement soient axés sur la conception de variétés végétales plus résistantes aux pesticides et aux herbicides qui font partie de leur gamme de produits. La compétitivité de ces produits sur le marché des semences aurait pour conséquence d’entraîner une hausse des prix pour de nombreuses exploitations familiales. Certaines d’entre elles pourraient ne pas avoir les moyens de se procurer ces nouveaux produits
.

D’autre part, la brevetabilité du vivant au Canada pourrait favoriser la concentration du pouvoir économique sur le marché mondial, défavorisant du même coup les agriculteurs dans les pays en voie de développement. Les multinationales qui se verraient accorder des brevets au Canada chercheraient la reconnaissance de ces mêmes brevets dans les pays en voie de développement. De la sorte, on assisterait aux représailles de multinationales à l’égard des pays qui refuseraient d’émettre des brevets sur des variétés végétales. À terme, « les semences transgéniques brevetées pourraient alors atteindre des prix prohibitifs pour les producteurs de pays en voie de développement, en particulier si l’on ne prévoit pas d’exemption des agriculteurs à l’égard des semences produites par leurs propres récoltes »
. Une telle évolution du marché réduirait la compétitivité des exportations agricoles des pays en voie de développement et mettrait en danger la viabilité économique de leurs produits quant à la consommation intérieure
.

Un autre problème relatif à la répartition des ressources se pose, « à savoir que certaines formes de droits de propriété intellectuelle créent la base, dans le contexte mondial, de ce que la RAFI appelle la ‘biopiraterie’ ». La biopiraterie consiste à l’appropriation des ressources génétiques traditionnelles par des multinationales, par le biais de brevets fondés sur la modification ou la culture de ces ressources
. À titre d’exemple, l’American Type Culture Collection (ATCC) est la collection de cultures la plus importante du monde
. Une recherche de la RAFI dans l’ATCC a permis de recenser des centaines de substances biologiques à utilité commerciale prélevées dans les pays en voie de développement. Il s’agit là d’une atteinte au droit de propriété des pays concernés et un danger pour la protection de ce qu’on appelle la « biodiversité »
. L’octroi de brevets pourrait donc favoriser la « biopiraterie » sur le marché mondial, portant gravement préjudice aux agriculteurs des pays en voie de développement
.

2-
La « chosification » de la vie

L’argument de la « réification » est l’un des plus forts qui soit invoqué contre le génie génétique et le brevetage des vivants
. Le terme « réification » renvoie à « l’association d’une chose ou d’une pratique avec les attitudes qui accompagnent ordinairement les opérations commerciales ». De manière courante, l’accusation de « réification » illustrerait l’une des objections les plus répandues, à savoir « le fait que le droit des brevets n’établit pas de distinction entre les êtres vivants et inanimés, ouvrant ainsi la voie à la commercialisation d’aspects de la vie et de caractéristiques des organismes vivants de manière nouvelle et sans précédents »
. 

Ainsi, au Canada, la Loi sur les brevets permet l’émission de brevets sur un produit, une composition de matière, un appareil, un procédé ou l’amélioration de l’un de ces éléments
.  Actuellement, la Loi sur les brevets est appliquée aux organismes vivants, sans avoir subie de modifications substantielles quant aux catégories d’éléments brevetables. Elle n’établit donc pas une claire distinction entre les êtres vivants et les êtres inanimés. C’est ce qui expliquerait une large part des accusations de « réification » du brevetage du vivant.

Au terme « réification » vient s’ajouter la notion plus large de « chosification ». La notion tient dans « l’idée qu’un sujet, un agent moral doué d’autonomie et de dignité, soit traité comme s’il pouvait être utilisé tel un instrument pour satisfaire les besoins ou les désirs d’autres personnes sans provoquer d’objections éthiques »
. Pour un organisme vivant, il s’agit en quelque sorte d’ « établir une équivalence entre sa valeur intrinsèque et sa valeur commerciale »
. À titre d’exemple, des auteurs comme Rifkin croient que le brevetage des formes de vie supérieures entraînera « une commercialisation de la vie »
 ou favorisera des formes inédites d’ « inégalité économique »
.

Dans la mesure ou les biotechnologies peuvent modifier de manière imprévisible les attitudes, les valeurs et la conduite d’un grand nombre de gens, il ne faudrait pas courir le risque que l’on ne sache pas faire les distinctions qui s’imposent sur le plan éthique. Le Westminster Institute invite donc à la « vigilance » sur le plan des changements que pourraient occasionner les biotechnologies dans les attitudes et les représentations sociales de la population. Nous pensons que c’est là une recommandation importante dont il nous faudra tenir compte dans la suite de notre étude.

3-
Les dommages pour l’environnement

Nous retrouvons dans cet argument un élément de la problématique esquissée autour du cas Monsanto contre Schmeiser. Bien que Monsanto détienne un brevet sur la conception des semences et possède le savoir-faire technologique, la firme n'aurait pas su maîtriser le produit transgénique qu'elle a disséminé dans l'environnement. En conséquence de quoi, le travail de Schmeiser en tant que sélectionneur, sa variété de canola, son sol et ses bénéfices ont subi de sérieux dommages.

Dans le cas Monsanto contre Schmeiser, il est évident que des produits transgéniques non contrôlés ont causé des dommages importants sur le plan environnemental. Les produits transgéniques produisent donc des effets dommageables pour l’environnement. 

Dans ce sens, « selon Mellon, il y aurait plusieurs raisons de considérer comme particuliers les risques pour l’environnement que présentent les OGM »
.

D’une part, Mellon rappelle que les OGM sont des organismes vivants. Ils peuvent donc se mouvoir et se reproduire. Dans un tel contexte, on peut difficilement prédire « le degré d’exposition » aux organismes. De même, on ne peut prétendre contrôler des essais en milieu réel. Au contraire, on peut entrevoir de très mauvaises conséquences de tels essais
.

D’autre part, il y aurait toujours la possibilité d’un transfert génique entre organismes. Ainsi, le matériel génétique qu’on introduit dans l’organisme peut se combiner avec des virus dans le milieu naturel. De la sorte, il est théoriquement possible de produire de nouveaux virus très infectieux
.

Selon le Westminster Institute, « les préoccupations de sécurité et d’hygiène environnementales constituent une bonne raison de faire preuve de prudence dans les applications particulières de toute nouvelle technologie, de façon tout à fait indépendante des questions relatives à l’octroi des brevets »
. Les auteurs prennent la peine de signaler que les questions de sécurité et d’hygiène ne doivent pas être confondues avec l’octroi des brevets. « La délivrance d’un brevet n’implique pas l’approbation d’un usage particulier du produit ou du procédé qui en fait l’objet; en fait, elle ne suppose pas l’approbation de quelque usage que ce soit ». Normalement, disent les auteurs, le problème des effets des OGM sur l’environnement devrait être résolu par les lois et règlements de protection de l’environnement
.

Dans son rapport, le CCCB abonde dans le même sens. Les questions environnementales ne devraient pas être associées aux brevets, et plus spécialement à la Loi sur les brevets. D’autres mécanismes sont chargés de traiter les questions environnementales :
« Par exemple, la Loi canadienne sur la protection de l’environnement exige que les substances libérées dans l’environnement (y compris les produits issus de la biotechnologie, dont les plantes et les animaux inventés) doivent être évaluées en fonction des torts causés à la santé humaine ou à l’environnement (y compris la biodiversité). Le fait que des plantes ou des animaux soient brevetées ne changerait rien à cette exigence ou aux critères auxquels il faut satisfaire pour pouvoir les libérer dans l’environnement »
.

Nous sommes d’avis que l’on ne doit pas confondre le mécanisme de brevetage du vivant avec les mécanismes de protection de l’environnement. Dans le cas Schmeiser contre Monsanto, il faudra tenir compte de cette importante distinction dans les recommandations que nous formulerons. Il s’agit de deux questions différentes qui demandent des réponses qui leur soient adaptées.

3.
Pistes d’action

Depuis le début de notre travail, nous avons procédé à l’étude éthique du cas Monsanto contre Schmeiser. Pour ce faire, nous nous sommes aidés d’une grille d’analyse éthique
 qui nous a permis de structurer notre réflexion en trois temps : analyse de la situation (partie 1), orientation des délibérations (partie 2) et pistes d’action (partie 3). 

Nous en venons maintenant à formuler des recommandations qui fassent suite à l’analyse de la situation et aux délibérations. Rappelons que nous sommes favorables au brevetage du vivant. Par conséquent, nous chercherons à atténuer les conséquences négatives de cette position en cherchant à répondre aux objections formulées à l’encontre du brevetage du vivant, par la formulation de recommandations qui en tiennent compte. Nous dirons en quoi ces recommandations solutionnent le cas Monsanto contre Schmeiser (cf. 3.1. recommandations).

Pour ce faire, nous puiserons dans deux documents : le rapport du Comité consultatif canadien de la biotechnologie (CCCB) intitulé Brevetabilité des formes de vie supérieures et enjeux connexes et le dossier du Centre de recherche pour le développement international (CRDI) intitulé  Le débat des semences : volume 1 – solutions politiques pour les ressources génétiques. Chacun de ces documents présente des recommandations, parmi lesquelles certaines nous semblent plus pertinentes aux fins de notre étude. Le premier traite davantage des intérêts de l’industrie agro-alimentaire, tandis que le second envisage la question sous l’angle des agriculteurs. C’est ce qui rejoint les deux pôles de l’enjeu éthique identifié dans la première partie : la relation entre Monsanto, représentant de l’industrie agro-alimentaire et Schmeiser, représentant des agriculteurs. 

3.1.
Recommandations

Recommandation 1 : la brevetabilité des formes de vie supérieures

En guise d’introduction, signalons que le CCCB est favorable au brevetage du vivant. Nous reprenons ici la recommandation 2 du CCCB, qui constitue en quelque sorte la  recommandation principale de équipe. Voici notre recommandation  1 : « Nous recommandons que les formes de vie supérieures (plantes, graines et animaux) qui satisfont aux critères de nouveauté, de non-évidence et d’utilité soient reconnues brevetables ». 

Recommandation 2 : le privilège des agriculteurs

Nous reprenons la recommandation 3 du CCCB :

« Nous recommandons qu’une disposition sur le privilège des agriculteurs soit intégrée à la Loi sur les brevets pour spécifier que les agriculteurs ont le droit de conserver et de replanter des graines provenant de plantes brevetées ou de reproduire des animaux brevetés à condition, respectivement, que les générations descendantes de plantes ne soient pas vendues comme matériel reproducteur commercial et que le créateur d’un animal génétiquement modifié ne voie pas baisser la valeur commerciale de son brevet relatif à l’animal ».

Suivant cette recommandation, l’intégrité des biens des agriculteurs se voit reconnue dans l’usage de leurs biens. Ainsi, pour reprendre l’argument défavorable relatif aux « exploitations agricoles », de telles mesures protégeraient les agriculteurs locaux et étrangers d’une possible concentration du pouvoir économique entre les mains des seules multinationales. Dans le cas Monsanto contre Schmeiser, il est évident qu’une telle mesure saurait en partie solutionner le litige. D’une part, Schmeiser n’aurait pas été accusé pour « contrefaçon » par la Cour d’appel : il aurait pu replanter sans problèmes ses graines, bien qu’elles soient des graines brevetées et bien qu’il n’ait pas payé les redevances à Monsanto. D’autre part, Monsanto aurait été protégé de l’usage abusif de ses graines, puisqu’on interdit de la sorte la revente des graines brevetées pour des fins commerciales. De plus, Monsanto garderait le monopole des produits Roundup qui sont utilisés avec une large gamme de ses produits, dont le canola RR.

Recommandation 3 : les contrevenants innocents


Nous reprenons la recommandation 4 du CCCB :

« Nous recommandons que la Loi sur les brevets comprenne des dispositions qui mettront les contrevenants innocents à l’abri de poursuites pour violation de brevet lorsqu’il y a dissémination accidentelle de graines brevetées ou de matériel génétique breveté, ou insémination d’un animal par un animal breveté ».


Encore une fois, l’intégrité des biens des agriculteurs se voit reconnue. Ils disposent de la sorte d’une protection contre les dommages des organismes transgéniques sur l’environnement. Dans le cas Schmeiser contre Monsanto, il est évident qu’une telle mesure aurait protégé Schmeiser des représailles juridiques de Monsanto. Schmeiser soutient qu’il y aurait eu dissémination accidentelle de graines brevetées dans son champ, ce qui a occasionné la pousse accidentelle de canola RR. C’est en raison de la présence de canola RR que la Cour d’appel l’a jugé responsable de « contrefaçon » d’invention en vertu de la Loi sur les brevets.


Bref, ces trois recommandations visent plus largement une réforme de la Loi sur les brevets. Dans sa forme actuelle, l’ancienne Loi sur les brevets est inadaptée au nouveau contexte des biotechnologies. C’est pourquoi une réforme serait souhaitable, afin que des modifications puissent être apportées au régime, qui sache tenir compte des revendications des industriels et des agriculteurs.


Conclusion


Comme nous avons pu le constater, le cas Monsanto contre Schmeiser est relativement complexe. D’une part, il soulève plusieurs questions relatives au « brevetage des formes de vie supérieures ». Dans le cadre de notre étude, nous avons conclu qu’il était souhaitable de breveter le vivant, à condition de tenir compte des conséquences négatives que cela pourrait entraîner et de chercher à y remédier. D’autre part, nous avons appliqué les conclusions de notre étude à notre cas en proposant trois recommandations qui veulent solutionner le cas étudié. D’après nous, cette solution est capable de satisfaire à la fois Monsanto et Schmeiser.


Si nous sommes arrivés à une telle conclusion, c’est que nous avons identifié le problème principal auquel il faudra nous attarder, à savoir la réforme de la Loi sur les brevets. En effet, nous avons reconnu la vétusté de la loi actuelle et la nécessité de la modifier pour tenir compte des différents partenaires du domaine agro-alimentaire. 


Avant d’entreprendre des actions lourdes de conséquences, comme l’est le brevetage du vivant, l’entreprise devrait tenir compte de l’ensemble de ses partenaires commerciaux. En privilégiant une approche éthique avec ses partenaires, l’entreprise développerait une forme  de responsabilité sociale. Dans ce contexte, il ne suffit pas de s’en tenir à une stricte conformité aux lois en vigueur. Bien que Monsanto soit irréprochable sur le plan légal, l’affaire Schmeiser montre qu’il est imputable sur le plan éthique. Dans la commercialisation du canola RR, Monsanto devrait manifester une préoccupation éthique pour ses partenaires, et dans le cas qui nous occupe, pour l’agriculteur Schmeiser. L’actuelle Loi sur les brevets protège peut-être son « invention », mais il n’y pas que la « propriété intellectuelle » qui soit en jeu. Une telle loi peut entraîner de lourds dommages pour l’environnement, pour les agriculteurs ancestraux et les contrevenants innocents dans le domaine agricole. C’est pourquoi nous avons proposé une réforme de la loi, à défaut de quoi des agriculteurs comme Schmeiser risqueront de se faire poursuivre pour « contrefaçon », sans qu’ils aient de recours légal.
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